
Affichage suivant le decret n° 2015-447 du 17 avril 2015 relatif à l'information de sconsommateurs sur les allergens

Allergénes contenus dans les plats servis 
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Lundi Salade verte P P
 
Poulet basquaise P
 
Riz créole P
Fromage P
Cocktail de fruit 
Gros pain P
 
 
 

Mardi Taboulé P T
 
Gnocchi à la tomate gratiné P P T T P
 
 
Yaourt aux fruits P
Fruit de saison 
Gros pain P
 
 
 

Mercredi Melon 
 
Fideuà maison 
 
 
Mimolette P
Pêche rôti au miel maison 
Gros pain P
Boisson 
Pain au chocolat P T T P P P
Piroulis + bonbo T T

Jeudi Salade créole P P P P P P
 
Curry de porc T P P P T T
Curry de dinde T P P P T T
Wok de légumes T P
Emmental P
Eclair au choclat T P T P P P
Gros pain P
 
 
 

Vendredi Salade d'épeautre P P P
 
Rôti de veau au jus T P P T T T
 
Haricot beurre persillés T P P
Yaourt nature P
Fruit de saison 
Gros pain P
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La Communauté de Comuunes de Petite Camargue n'est pas en mesure de diffuser les allergenes autres que ceux à declaration obligatoire.Toutes les crudités ou salades composées fabriquées dans nos cuisines centrales ne sont pas assaisonnées. L’assaisonnement est effectué sur chaque restaurant avec de la 

vinaigrette maison composée d’huile, de sel, de vinaigre et de moutarde. Contenant les allergènes Moutarde, Anhydrides sulfureux et Sulfites . T = Trace d'allergenes P= Presence d'allergne
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